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Montréal, le 8 novembre 2005
Par courriel 
À : 

Tous les participants
Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
Pour faire suite à notre lettre du 4 courant et aux communications que la Régie a eues avec certains participants, veuillez prendre note que l’ordre de comparution des parties a été modifié pour l’audience débutant le 14 novembre dans le dossier mentionné en titre.

La Régie confirme donc que l’ordre de comparution sera le suivant :
	14 novembre
	Transporteur - panels 1 et 2

	15 novembre 
	Transporteur - panels 2 et 3

	16 novembre 
	Transporteur - panels 3 et 4

	17 novembre 
	AIEQ et AQCIE/CIFQ

	18 novembre 
	BEMI

	21 novembre 
	OC et FCEI

	22 novembre
	RNCREQ-UMQ et ACEF de Québec

	23 novembre
	UC

	24 novembre 
	Argumentations du Transporteur et  des  intervenants

	25 novembre
	Argumentations des intervenants  et réplique du Transporteur 


La Régie réitère par ailleurs tous les autres points mentionnés dans sa lettre du 4 courant. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
